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Les deux délinquants
sexuels présumés ont fait
subir à D. M. M. un calvaire
dans une maison inache-
vée. Les parents de la vic-
time, informés des faits, les
ont portés à la connais-
sance de la police judi-
ciaire de Makokou. Les
deux mis en cause, mis aux
arrêts, ont été incarcérés
au pénitencier local.

LE procureur de la Répu-blique près le tribunal de
première instance de Ma-kokou a été sans complai-sance envers deux violeursprésumés d'une fillette de

12 ans. La petite D.M.M., lavictime, est élève dans uneécole primaire locale.Darcy Boussamba, 20 ans,

Boussamba et son acolyte Meye Mba sous mandat de dépôt
Viols en réunion sur mineure de moins de 15 ans à Makokou…

SCOM
Libreville/Gabon

Les limiers de la PJ ont neutralisé les deux mis en
cause...
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...Darcy Boussamba (g) et Ghislain Mba Meye, deux
semaines après les faits.
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SIEUR Saint-Denis Mous-sounda, chauffeur de taxiâgé de 37 ans, séjourne de-puis hier à la prison centralede Mouila, inculpé de dé-tournement de mineure etde viol sur mineure demoins de 15 ans. Il est eneffet reproché à ce compa-triote d'avoir abusé sexuel-lement de la petite R.K.M.,âgée tout juste de 12 ans.Les faits se sont produits lelundi 12 février dernier àMouila, chef-lieu de la pro-vince de la Ngounié. Ce jour-là, R.K.M., élève en classe de4e dans un établissementsecondaire, se rend au quar-tier PK 0 pour toucher satontine. Comme le lieu estassez éloigné, elle em-prunte, avec une condisci-ple, un taxi. Sa camarade descend auquartier Carrefour de laMort. R.K.M. reste donc laseule passagère du taxiconduit par Saint-DenisMoussounda. Et, à ce qu'ilsemble, ce dernier auraitprofité de ce têt-à-tête pourfaire des avances à la mi-neure. Après donc quelques tenta-tives destinées à séduire lafille, le taximan changebrusquement d'itinéraire. Ainsi, au lieu d'aller au PK 0comme convenu, il prendplutôt la direction du carre-

four de la Caisse, puis conti-nue vers Val Marie. Etlorsque la petite veut en sa-voir plus sur ce changementde route, le taximan, usantde ruse, répond qu'il veuttout simplement lui mon-trer la maison qu'il est entrain de construire. Arrivée à destination, Saint-Denis Moussounda, jusque-là gentil, se montre tout àcoup agressif. C'est ainsiqu'il demande d'un ton au-toritaire à R.K.M. de descen-dre du véhicule. La mineure,prise de peur, obtempèremais, quand elle cherche às'enfuir, le trentenaire l'at-trape, et l'amène de forcedans un endroit isolé où il laviole, qui plus est sans pré-servatif, selon les explica-tions de la jeune victime.
LA COUR CRIMINELLE• Deretour au domicile familial,la petite R.K.M. ne se sentpas bien. Ce qui attire, natu-rellement, l'attention de sonpère qui la presse de ques-tions. La mineure finit parse résoudre à raconter à songéniteur le calvaire qu'ellevient de subir.A la suite de quoi, le papadépose une plainte à la bri-gade de gendarmerie centrede Mouila, dirigée par l’ad-judant chef major JeanChristian Wayerigui. Uneenquête est aussitôt diligen-tée et, grâce au signalementprécis de l'agresseur donnépar la victime aux agents, cedernier est vite neutralisé,puis placé en garde à vue.

Lors de l'interrogatoire,Saint-Denis Moussounda,malgré le récit de la victimequi l'accable, nie catégori-quement les faits qui luisont imputés. Mais, en exa-minant le téléphone porta-ble du suspect, lesenquêteurs tombent sur lenuméro de téléphone privéde R.K.M., préalablementenregistré dans son réper-toire. A la question de savoir com-ment a-t-il fait pour l'avoiret que comptait-il en faire,sieur Moussounda se perden conjectures.Et c'est le début de ses mal-heurs, puisque d'autres élé-ments compromettantsviendront alourdir le dos-sier d'accusation. Le cas de l'expertise médi-cale pratiquée sur R.K.M. àla demande de sa famille. Eneffet, selon le certificat mé-dical, l’hymen de la petite aété perforé avec violencelors d'une pénétration ré-cente.Après avoir bouclé l'en-quête préliminaire, les Offi-ciers de police judiciaire(OPJ) ont conduit le mis encause au tribunal de pre-mière instance où un juged'instruction, après audi-tion, l'a inculpé des délits ci-haut énoncés. Il y a lieu de noter que le violsur mineure de moins de 15ans est considéré comme uncrime, ce qui vaudra à sonauteur de comparaître de-vant la Cour criminelle.

Le suspect attend son procès à
la prison centrale

…et à Mouila

BPIM
Mouila/Gabon

et son ami Ghislain MbaMeye, 21 ans, tous deux Ga-bonais, auteurs présumésde cet acte, ont été écroués,le mercredi 14 février der-nier, à la prison centrale duchef-lieu de la province del'Ogooué-Ivindo. Les faits se déroulent auxGrandes-Endémies, unquartier de la ville, situéesur les bords de l'Ivindo.C'est une source proche del'antenne locale de l'Etat-major des polices d'investi-gations judiciaires (EMPIJ)qui les relate pour nous. De retour d'une boutiqueoù elle est envoyée par sesparents, cette nuit du ven-dredi 26 janvier, D.M.M. ala malchance de croiserDarcy Boussamba. Celui-ciattrape violemment la ga-mine et la force de le suivre

dans une maison abandon-née. Tétanisée par la peur,D.M.M. s'exécute.
TOUT DÉBALLER•
Quelques instants après, lejeune homme fait passerun sale quart d'heure à lafillette. Mais, au moment oùl'agresseur s'apprête à re-lâcher sa proie, son amiGhislain Mba Meye - qui estvoisin de D.M.M. - surgit. Lecalvaire de l'enfant sepoursuit donc, Mba Meye laviolant à son tour. Leurs bas instincts assou-vis, les deux violeurs pré-sumés prennent la poudred'escampette. Laissant lavictime à son triste sort.Cette dernière parvienttout de même à trouverassez de force pour rega-gner le domicile familial, oùl'inquiétude de ne pas la

voir revenir commence àgagner les esprits. Constatant son état, les pa-rents demandent à leur en-fant de s'expliquer. Cequ'elle fait, en livrant lesnoms de ses deux agres-seurs. Le samedi 27 janvierdernier, une plainte est dé-posée contre les deux indi-vidus à la police judiciaire.Le jeudi 8 février courant,c'est-à-dire près de deuxsemaines après la commis-sion des faits, les limierschargés du dossier réussis-sent à les appréhender. A la faveur des auditions,Mba Meye, par ailleurs ca-marade de la sœur aînéede la victime, aurait dé-claré s'être amouraché dela gamine depuis 2017.Quant à sieur Boussamba,ses révélations viendrontsemer le trouble parmi lesenquêteurs, car il recon-naîtra avoir déjà abusésexuellement de D.M.M. àplusieurs reprises. L'unede ces agressions, affir-mera-t-il, se serait mêmedéroulée chez lui. 
« La gamine n'en pouvait
plus de ces agressions
sexuelles à répétition. C'est
pourquoi, elle a décidé de
tout déballer», laisse-t-onentendre à la direction desinvestigations de la policejudiciaire.

Le présumé violeur, Saint-Denis Moussounda, attend son procès... Photo de droite :
... à la prison centrale de Mouila.
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